
Engagement dans un atelier de création théâtrale ou de café-théâtre 
au sein de l’Atelier Théâtre des Oiseaux  

Présentation de l’ATO  

L’Atelier-Théâtre des Oiseaux est une troupe de théâtre amateur animée par des comédiens 

amateurs, s’inscrivant dans une Activité (FormActing) de l’asbl Productions Associées.  

Nos valeurs clés sont :  

- Le théâtre amateur comme activité de loisir, ouvert à tous, que nous pratiquons davantage 

comme un jeu. 

- La créativité, qui est au cœur de tous nos spectacles avec des rôles créés sur mesure pour 

les comédiens et des spectacles destinés au plus large public. 

- L’esprit de troupe, qui est fondamental. On attend que chaque participant fasse preuve de 

respect et de solidarité. L’engagement dans un atelier de création théâtrale ou de café-

théâtre au sein de l’ATO exclut la participation simultanée à un autre projet théâtral en 

dehors de l’ATO, sauf accord explicite de l’animateur. 

L’ATO propose des ateliers d’initiation au théâtre, des ateliers cafés-théâtres qui proposent des 

sketchs avec des comédiens ayant fait une première année à l’ATO et des ateliers création 

théâtrale qui montent des pièces de théâtre avec des comédiens plus expérimentés. 

Les comédiens peuvent s’engager dans deux projets simultanés au sein de l’ATO. 

L’ATO a un site internet : http://atelier-theatre.e-monsite.com ; une page facebook que vous 

êtes invités à aimer et chaque participant peut être ajouté au groupe (secret) sur facebook qui 

sert à la communication interne.  

Le numéro de contact de l’ATO est le 0497 125 805 (Jérémie Brasseur). 

L’adresse email est : ateliertheatre.mons@outlook.com. 

A l’ATO, tout le monde est bénévole sauf l’animateur.  

Organisation pratique de l’ATO  

La cotisation solidaire pour participer à cet atelier est fixée à 50 € TVAc, payable en avance au 

début de chaque période de dix séances, en liquide (possibilité de facture si besoin). L’ensemble 

de la période est due, que vous participiez ou non à toutes les séances, et ceci pour des raisons 

légales (salaire minimum de l’animateur) et de continuité du projet. En cas d’abandon d’un 

participant, aucun remboursement n’est prévu pour la période en cours.  

Calendrier du projet :  

Les rencontres ont lieu une fois par semaine (sauf jours fériés légaux) de 19h30 à 21h à la Maison 

de quartier de Mons.  

Les comédiens s’engagent à étudier leur rôle. L’expérience nous a appris que si un comédien ne 

connait pas son rôle, il compromet gravement la pièce. 
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L’ATO fait une pause pendant deux semaines au mois de juin (congés annuels des animateurs).  

Le spectacle est joué à la Maison de quartier de Mons aux dates décidées en début de projet. 

Des dates supplémentaires sont envisageables, en accord avec le groupe.  

Au cours des répétitions, un ou deux shootings photos ont lieu pour assurer la promotion de la 

pièce et de l’ATO. La participation aux shootings photos n’est pas obligatoire, elle entraîne 

l’acceptation des comédiens que leur image soit utilisée sur le site de l’ATO et éventuellement 

reproduite sur facebook aux fins de promotion.  

Engagement des comédiens  

Les comédiens s’engagent dans le projet en remplissant une fiche d’inscription qui vaut 

l’acceptation des valeurs de l’ATO et les présentes conditions générales. En cas de non-respect 

des valeurs ou de l’engagement, les animateurs pourront exclure un participant du projet. Un 

remboursement des séances restantes est alors prévu au prix de cinq euros TVAc par séance.  

La fiche d’inscription reprend le nom, l’adresse postale, l’adresse email et le numéro de 

téléphone. Elle sert à contacter les comédiens si nécessaire et à l’organisation de l’ATO (envoi 

collectif de mails pour l’organisation des répétitions, du spectacle, etc.) Les informations 

personnelles ne sont cédées à personne sauf en cas de facturation. Elles sont conservées pendant 

une année. Les participants ont droit à l’accès, à la rectification et à l’effacement de leurs données 

en s’adressant au responsable (Jérémie Brasseur : jeremie.brasseur@hotmail.com). 

La présentation d’un spectacle en groupe exige une certaine discipline, dont la ponctualité, et 

que chacun apporte sa bonne volonté dans la réussite du projet. L’animateur est à l’écoute des 

participants mais les décisions finales reviennent à l’animateur.  

Pour ne pas freiner l’avancement du travail, les comédiens s’engagent à éviter leurs absences 

aux séances autant que possible. En cas d’absence, il leur est demandé de prévenir l’animateur le 

plus tôt possible, pour une bonne organisation. Les SMS doivent être signés.  

L’acceptation de rôle dans une pièce de théâtre ou un café-théâtre sous-entend que les 

comédiens passent du temps en dehors des séances pour étudier leur(s) texte(s) et, au besoin, 

répéter avec leurs partenaires. Des répétitions supplémentaires (obligatoires) pourront être 

ajoutées au cours du dernier mois, si nécessaire. Les indisponibilités de chacun seront prises en 

compte au maximum.  

Il sera demandé au groupe de participer à la recherche des costumes et accessoires pour le 

spectacle.  

Toute aide pour l’élaboration des décors, la recherche des musiques, la logistique et la 

promotion sont également les bienvenus.  

Merci d’avance pour votre engagement !  

Sandrine & Jérémie  

En annexe : les conditions générales de l’asbl Productions associées.  



 

  


